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1 -  LA DELIBERATION 

Le projet de dévasement de la Charente est un projet nécessaire en vue de réduire les 

risques d’inondation dans le secteur de Saint-Savinien _ Saintes mais également de 

sauvegarder et restaurer les habitats et espèces aquatiques du fleuve et préserver les usages 

de l’eau pour la réalimentation des marais et la ressource en eau potable. Les travaux 

consistent à extraire et gérer 600 000 m3 de sédiments sur 12 km de part et d’autre du barrage 

de St Savinien. La plus grande partie des sédiments sera valorisée sur les terres agricoles 

avec les principales opérations qui sont :  

 Dragage et refoulement à terre, 

 Transport des sédiments de la Charente par des canalisations de refoulement jusqu’au 

site de décantation, 

 Gestion à terre des sédiments : décantation, asséchement, mise en andains, rejet des 

eaux clarifiées vers la Charente, 

  Transport et valorisation agricole en reconstitution de sols. 

 

L’opération décrite a pour principal objectif d’assurer la protection de personnes et biens contre 

les risques d’inondation du fleuve Charente dans les secteurs amont de Saint-Savinien et de 

Sainte, touchés lors de crues. Les travaux présentés ont donc un caractère de sécurité 

publique, ce qui est de nature à déclarer cette opération d’intérêt général. 

 

La délibération n°2018-11-67, en date du 16 novembre 2018 a décidé de déclarer d’intérêt 

général (DIG)* le projet de dévasement entre Port d’Envaux et le pont de l’A87 contre les 

risques d’inondation du secteur de Saint-Savinien _ Saintes (Annexe1). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Pour rappel, Les procédures de Déclaration d’Utilité Publique, de Servitudes d’Utilité Publique et de Déclaration 

d’Intérêt Général participent à la maitrise foncière des parcelles nécessaires (DUP), à la limitation administrative 

au droit de propriété et d’usage du sol (SUP) ainsi qu’à la réalisation de travaux sur des propriétés privées (DIG). 
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2 -  LA NOTICE EXPLICATIVE 

2.1 -  RAPPELS DE LA PROCEDURE D’EXPROPRIATION 

 

Le schéma suivant décrit de façon synthétique les différentes étapes de la procédure 

d’expropriation :  

 

 
 

 

La phase administrative a été réalisée partiellement. En effet, un arrêté portant déclaration 

d’utilité publique, les opérations de dragage et de gestion des sédiments du fleuve Charente 

entre l’A837 et la commune de Port d’Envaux, a été notifié le 20 février 2019 et modifié le 26 

mars 2019. L’article 2, du présent arrêté précise : « Le conseil Départemental est autorisé à 

acquérir à l’amiable ou par voie d’expropriation l’emprise nécessaire dans un délais de 5 ans 

à compter de la publication du présent arrêté », soit avant le 20 février 2024. 

 
  

• La déclaration d'Utilité Publique

• La cessibilité des parcelles
Phase administrative

• Le transfert de propriété

• La fixation des indemnités
Phase judiciaire

Prise de possession des 
parcelles
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Arrêté préfectoral de cessibilité

L’obtention d’un arrêté de cessibilité présente les phases suivantes :  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Dépôt du dossier en Préfecture

Examen de la recevabilité du dossier par les 
services de l'Etat (délai 1 mois)

Organisation de l'enquête publique par le Préfet 
(1 mois)

Déroulement de l'enquête publique (15 jours 
minimum)

Réception par le Préfet du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur (1 mois)
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2.2 -  PLAN DE SITUATION 

 

Le site de décantation est localisé au lieu-dit « la Butte des Anglées », sur la commune de 

Saint-Savinien. 
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2.3 -  NOTICE DE PRESENTATION 

 

Le bassin versant du fleuve Charente connait des crues remarquables. Pour lutter contre les 

inondations du fleuve Charente, l’EPTB Charente (Etablissement Public Territorial de Bassin) 

a défini un programme d’actions permettant de diminuer efficacement l’incidence des crues et 

ainsi améliorer l’écoulement de la Charente en aval de l’agglomération de Saintes. 

Ce programme s’inscrit dans le cadre du PAPI (Programme d’Actions et de Prévention des 

inondations) Charente & Estuaire. Sa période de mise en œuvre est de 10 ans : 2013-2023 

et il comprend 58 actions dont l’opération de dévasement du fleuve Charente. 

 

Dans le secteur compris entre Port d’Envaux et le pont de l’A837, ce linéaire d’environ 12 km 

est envasée et s’explique par plusieurs phénomènes cumulés :  

 la construction du barrage à Saint-Savinien en 1968, 

 une panne importante du clapet (fin 2001 à fin 2008), 

 plusieurs périodes d’étiages sévères et successives entre 2002 et 2005, 

 l’influence de la marée, 

 dernier ouvrage à la mer pour un bassin versant de 10 500 km². 

 

Les objectifs de l’opération de dévasement entre Port d’Envaux et le pont de l’A867 sont de :  

 restaurer un profil d’équilibre hydraulique, sédimentaire et écologique du fleuve 

Charente aux alentours de Saint-Savinien, 

 stopper la dynamique d’envasement qui progresse vers l’amont et qui menace de 

nouveaux habitats dont la Grande Mulette (Margaritifera auricularia), 

 sauvegarder et restaurer les habitats et espèces aquatiques du fleuve, 

 préserver les usages de l’eau : réalimentation des marais, eau potable (qui représente 

1/3 des volumes pompés du département), navigation…. 

 

Afin d’atteindre ces objectifs, il faut extraire 600 000 m3 de sédiments du fond de la Charente. 

Ces 600 000 m3 sont répartis sur un linéaire de 12 km, une largeur moyenne 40 m et une 

épaisseur de 1 m à 1,5 m. 

 

L’opération de dévasement se décompose en quatre grandes phases : 

 le dragage de la Charente : les sédiments sont extraits du fleuve grâce à une drague 

aspiratrice papillonnante, 

 le transport des vases : un système de canalisations permet d’envoyer la « mixture » 

composée d’eau et de sédiments, entre la drague et le site de décantation, 

 la décantation des sédiments : plusieurs bassins sont nécessaires pour recevoir la 

« mixture ». Naturellement, le processus de décantation permet de séparer l’eau et les 

sédiments. L’eau est ensuite envoyée vers un clarificateur avant de rejoindre la 

Charente. Les sédiments décantés dans les bassins sont brassés mécaniquement, 

séchés et stockés sur une plateforme, 
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 la valorisation agricole : les sédiments asséchés sont transportés vers les parcelles 

agricoles retenues pour la valorisation. Une épaisseur d’environ 15 cm est déposée 

et mélangée à la terre en place. L’objectif est d’améliorer les propriétés des sols. 

 

Le choix du site de décantation s’est porté sur la « Butte des Anglées ». En effet, le site est 

localisé dans une zone non inondable, à proximité du fleuve, les enjeux environnementaux 

sont également moindres (inondable, à proximité du fleuve, les enjeux environnementaux sont 

également moindres (hors zone Natura 2000) et l’occupation du sol est uniquement agricole 

(préservation des prairies). Ce secteur est également très peu habité, limitant les 

inconvénients. 

 

La surface totale du site occupée actuellement est d’environ 29 ha (7 ha avaient été retirés du 

projet au regard des enjeux archéologiques trop importants) : 

 environ 8 ha acquis par le Département 

 et 21 ha (parcelles occupées par l’opération) voir 24 ha (acquisition des parcelles 

entières, y compris hors du périmètre occupé) restent à acquérir. 

 

Cette opération nécessite la maitrise foncière des parcelles occupée par le site de décantation. 

En effet, l’opération est encore estimée, au minimum, à 3 ou 4 campagnes si les conditions 

hydrologiques le permettent. De plus, avec des périodes d’étiage de plus en plus fréquentes, 

des débits plus faibles du fleuve (estimation d’une baisse de débit de 30 % compte tenu du 

changement climatique) l’envasement du fleuve Charente pourrait être plus fréquent. Le site 

pourrait devenir pérenne afin d’être utilisé pour des campagnes de dragage d’entretien. L'achat 

des parcelles serait moins onéreux à la collectivité que leurs indemnisations. 

 

Le maitre d’ouvrage devra s’en porter acquéreur par voie amiable ou, en cas de désaccord, 

par voie d’expropriation (rappel dans le paragraphe 2.1 de la procédure d’expropriation). 

 

Dans le cadre de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique ayant eu lieu 

du 23 juillet au 24 août 2018, le Préfet a pris un arrêté portant déclaration d’utilité publique 

les opérations de dragage et de gestion des sédiments du fleuve Charente entre l’A837 et la 

commune de Port d’Envaux, en date 20 février 2019 puis un arrêté modificatif en date du 26 

mars 2019. 

 

Le premier alinéa de l’article L. 1 du code de l’expropriation est ainsi rédigé :  

« L'expropriation, en tout ou partie, d'immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être 

prononcée qu'à la condition qu'elle réponde à une utilité publique préalablement et 

formellement constatée à la suite d'une enquête et qu'il ait été procédé, contradictoirement, à 

la détermination des parcelles à exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des 

titulaires de droits réels et des autres personnes intéressées. (…)».  
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L’enquête parcellaire est régie par les articles R. 131-3 et suivants du code de l’expropriation. 

Ces articles sont reproduits ci-après.  

Cette enquête spécifique est destinée essentiellement à définir, pour tous les immeubles 

nécessaires à la réalisation des travaux, l’identité du ou des propriétaires et des « ayants-droit 

», et de permettre à ceux-ci d’exprimer leurs observations quant à la superficie des emprises 

du projet et à faire valoir leurs droits.  

Elle a donc pour objectif :  

 de vérifier l’identité des propriétaires, ayants-droits, titulaires de droits réels (détenteurs 

d’usufruit, bénéficiaires de servitude, preneurs à bail) et autres intéressés non titrés 

aux hypothèques directement concernés par les acquisitions ;  

 de prendre connaissance des limites d’emprise du projet et de connaître les surfaces 

à acquérir dans chacune des parcelles les concernant.  

 Les intéressés seront invités à consigner pendant toute la durée de l’enquête leurs 

observations sur les registres déposés et prévus à cet effet ou à les adresser par écrit 

au commissaire-enquêteur. 

 

Le présent dossier est composé des documents suivants :  

 un plan de situation  

 une notice de présentation  

 un plan parcellaire des terrains et emprises à acquérir au site de décantation (au 

1/2500)  

 un état parcellaire qui, conformément à l’article R. 131-3 du code précité, présente « la 

liste des propriétaires établie à l’aide d’extraits des documents cadastraux délivrés par 

le service du cadastre ou à l’aide des renseignements délivrés par le directeur 

départemental ou, le cas échéant, régional des finances publiques, au vu du fichier 

immobilier ou par tous autres moyens ».  
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3 -  LE PLAN PARCELLAIRE 
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4 -  L’ETAT PARCELLAIRE 
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ANNEXE 1 
 
 











  

 

 
 
 
 
 




